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[COVID News] Suppression du test
PCR vers la Corse pour les

transporteurs routiers
03 FÉVRIER 2021

Le Ministère des solidarités et de la santé a publié le décret n° 2021-105 du 2 février 2021 et modifie le
décret n° 2020-1310 du 29 octobre 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à
l’épidémie de covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire.

https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf?id=Gjbw3CqgRxdJSAfrA2eFTciBBOvFBquP8SLVDhQ4mrg=


Suite à l’intervention de l’OTRE auprès du ministère des transports, ce texte modifie l’article 56-1 pour les
liaisons vers la Corse et clarifie l’exonération de test PCR pour les professionnels du transport routier. Ils
restent cependant soumis à la présentation de l’attestation sur l’honneur relative à l’absence de symptôme et
de contact avec un personne atteinte de la Covid 19 pendant les 14 jours qui précèdent l’embarquement.

Consulter le décret
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